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1. Filière technique : indemnisation de l’astreinte  

 

Filière technique 

Indemnisation de l’astreinte selon sa nature 

Indemnité de 

sécurité 

Indemnité  

d’exploitation 

Indemnité de 

décision 

Semaine complète 149,48 € 159,20 € 121 € 

Du vendredi soir au lundi 

matin 
109,28 € 116,20 € 76 € 

Pour 1 nuit de semaine : 

 entre le lundi et le 

samedi > 10 h 

 entre le lundi et le 

samedi < 10 h 

10,05 € 

 

8,08 € 

10,75 € 

 

8,60 € 

10 € 

 

10 € 

Astreinte couvrant  

1 jour de récupération 
34,85 € 37,40 € 25 € 

Le samedi 34,85 € 37,40 € 25 € 

Le dimanche ou 1 jour férié 43,38 € 46,55 € 34,85 € 

 

 

 

 
Tout projet de délibération mettant en place un régime d’astreinte doit être 

présenté au préalable au Comité Social Territorial (CST) pour avis. La délibération 

doit être adoptée qu’après la date de cet avis. Toute modification de ce dispositif 

doit faire l’objet d’un nouvel avis du CST avant de délibérer. 
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2. Filière technique : indemnisation de l’intervention 

 

Filière technique 

Intervention 

Indemnisation Repos compensateur 

Agents non 

éligibles aux IHTS : 

ingénieurs 

Indemnité d’intervention 

Nuit, samedi, dimanche et jour 

fériés : 22 € 

Jour de semaine : 16 € 

Samedi et repos imposé par l’organisation 

collective du travail : 125 % 

Nuit : 150 % 

Dimanche et jour férié : 200 % 

Agents éligibles  

aux IHTS 
IHTS 

Compensation par une durée d’absence 

équivalente au nombre d’heures 

d’intervention éventuellement majorées 

sur décision de l’organe délibérant selon 

les taux applicables aux IHTS. 

 

3. Autres filières : indemnisation de l’astreinte 

A compter du 1er décembre 2025 

Autres filières 

Indemnisation de l’astreinte de sécurité 

Indemnité de sécurité OU repos compensateur 

Semaine complète 156,95 € 1,5 jour 

Du lundi matin  

au vendredi soir 
48,02 € 0,5 jour 

Du vendredi soir au lundi 

matin 
114,74 € 1 jour 

Pour 1 nuit de semaine 10,55 € 2 heures 

Astreinte couvrant  

1 jour de récupération 
34,85 € 0,5 jour 

Le samedi 36,59 € 0,5 jour 

Le dimanche ou 1 jour férié 45,55 € 0,5 jour 
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4. Autres filières : indemnisation de l’intervention 

A compter du 1er décembre 2025 

Autres filières 

Intervention 

Indemnité d’intervention OU repos compensateur 

Nuit 25,20 € / heure 125 % du temps d’intervention 

Jour de semaine 16,80 € / heure 110 % du temps d’intervention 

Samedi 21 € / heure 110 % du temps d'intervention 

Dimanche ou jour férié 33,60 € / heure 125 % du temps d'intervention 

 

 de la fiche 

 

 

 
Textes de référence : 

 

Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la 

compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du 

développement durable et du logement 

 

Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 

compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale 

Arrêté du 14 avril 2015 fixant mes montants de l'indemnité d'astreinte et la 

rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement 

durable et du logement 

Arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures 

supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement 

Arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de 

compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère 

de l'intérieur 

Arrêté du 12 décembre 2025 modifiant l’arrêté du 3 novembre 2025 fixant les taux des 

indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des interventions des 

personnels affectés au ministère de l’Intérieur 


